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ARTICLE 12

Au début de la deuxième phrase de l’alinéa 61, insérer les mots :

« Après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement d’Île-de-France, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise, afin d’assurer un parallélisme des procédures, de permettre au comité 
régional de l’habitat et de l’hébergement d’Ile-de-France de donner son avis sur la dénonciation, par 
le préfet, de la convention régissant la délégation de compétences passée entre l’État et la métropole 
du Grand Paris.


